Catherine Becchetti-Bizot

Ouverture journée des interlocuteurs académiques (28 janvier 2009)

· Remercier la SDTICE de son invitation et de l’accueil du lycée Maurice Ravel.

· Excuser le doyen des Lettres, Philippe Le Guillou, qui, retenu aujourd’hui par une réunion inter-académique à Bordeaux sur les programmes de lycée professionnel, regrette de ne pouvoir être avec vous. Il aurait souhaité vous dire lui-même toute l’importance qu’il accorde au travail que vous conduisez dans vos académies et vous remercier de vive voix pour votre engagement auprès de la SDTICE et au bénéfice des élèves.

· Je regrette moi-même de n’avoir pu être présente hier pour participer à vos premiers échanges et ateliers, dont on m’a dit qu’ils avaient été très riches et fructueux : j’ai toujours beaucoup de plaisir à observer chaque année l’évolution de votre travail qui montre que les Lettres sont devenues, sont une discipline très dynamiques dans le domaine des TICE, contrairement aux idées reçues.

· Il y a plusieurs années déjà que je suis votre travail, en tant qu’IG référent pour le groupe de Lettres de l’IG, et je suis frappée par trois choses :

· la richesse et le développement rapide des initiatives dans les académies (certains d’entre vous étaient, il n’y pas si longtemps des pionniers et devaient légitimer en permanence leur travail auprès de leurs collègues et des autorités académiques, alors qu’aujourd’hui il me semble qu’on vient sans cesse vous chercher pour participer à la réflexion générale sur des évolutions qui sont désormais perçues comme nécessaires pour notre système éducatif) ;

· le renouvellement des sujets et des thématiques que vous traitez, qui d’un côté suivent de près le mouvement général de réformes (avec un ancrage fort et un souci constant du maintien de l’identité de votre discipline), et de l’autre côté sont des leviers  et des occasions constantes d’innovation (j’entends par là que l’usage des TICE ne consiste pas à faire du nouveau pour du nouveau, mais qu’il  fait surgir des réponses, des solutions à un certain nombre de problèmes qui se posent, qui interrogent actuellement notre système éducatif, comme par exemple le traitement de l’hétérogénéité des élèves, l’aide aux élèves en difficulté, l’illettrisme, la scolarisation d’élèves à « besoins éducatifs particuliers »…)

· l’abondance de ce que vous publiez, sur les sites académiques mais aussi sur Educnet ou sur d’autres sites collaboratifs, en étroite collaboration avec la SDTICE le plus souvent, au service de la qualité de l’enseignement de Lettres.

Nous avons du mal à vous suivre parfois dans ce foisonnement, cette prolifération, mais nous nous réjouissons tout à la fois de cette constance dans vos entreprises comme des renouvellements dont elles sont porteuses et qui viennent nourrir la réflexion nationale, sur les TICE, certes, mais aussi sur la discipline, sur l’ensemble des démarches pédagogiques à mettre en œuvre pour répondre au besoin de tous les élèves.

L’IG de Lettres restera par conséquent très attentive à tout ce qui se passe dans vos académies. Elle a montré son intérêt, par exemple, en faisant en sorte, toutes les fois que cela lui a été possible, de faire une place visible aux TICE dans tous les programmes :

· de collège

· de langues anciennes

· du lycée professionnel

· et surtout du lycée, même si nous ne savons pas quel sera l’avenir de la réforme(
Elle l’a montré aussi en organisant dès l’an dernier deux séminaires de 3 jours de formation à l’attention des IPR et IEN ET-EG de la discipline : cela signifie que nous considérons qu’il est de leur devoir, qu’il fait partie de leur mission, de vous aider à réfléchir aux enjeux et aux bons usages des TICE dans les classes, d’évaluer les pratiques, d’encourager les évolutions. Cependant les TICE ne constituent pas pour eux  un sujet en soi, qui viendrait s’ajouter aux multiples tâches que les inspecteurs et les professeurs formateurs doivent assumer, mais bien plutôt d’une dimension indispensable à intégrer à tous les niveaux de l’enseignement… Je pense notamment aux questions concernant l’évaluation des élèves, qui ne peuvent faire fi de la démarche instaurée par la logique du Socle : il s’agit de faire progresser les élèves dans les apprentissages en s’attachant aux processus plus qu’à la performance finale. Les TICE mettent précisément l’accent sur les processus d’apprentissage, permettant ainsi de les améliorer, d’adapter les rythmes d’acquisition et de varier les situations au plus près des besoins des élèves. 

C’est bien cette préoccupation qui répond aussi à l’ambition des réformes en cours : l’accent est mis aujourd’hui sur l’adaptation des démarches pédagogiques à la diversité des publics scolaires, et les TICE en cela sont au cœur d’une dynamique bien engagée.

L’IG a aussi organisé l’an dernier avec la DGESCO des inter-académiques TICE et Langues anciennes qui ont montré le dynamisme tout particulier des professeurs de langues anciennes dans ce domaine et l’immense apport des ressources numériques pour faire vivre, pour rendre possible un enseignement revivifié des langues et civilisations de l’antiquité.

Dans tous ces événements, votre participation en tant qu’experts et formateurs est capitale et nous vous remercions de vos contributions et de votre investissement. Sans vous, ces journées ne seraient pas possibles.

Mais la meilleure façon pour nous de vous marquer notre intérêt aujourd’hui est d’essayer d’être présents à vos côtés le plus souvent possible (nous aussi nous avons progressé, je crois) : soutien aux actions menées dans les académies, publications communes, sur le site comme dans les revues, encouragement et publicité aux initiatives que vous conduisez, participation à la mise en place des actions académiques mutualisées, etc. Nous allons le plus souvent possible rencontrer les professeurs dans leur classe, nous cherchons à valoriser leur travail et à en faire connaître les réussites, nous réfléchissons à un petit protocole d’inspection qui permettrait de mettre en valeur les apports qui peuvent être observés de l’usage des TICE en classe, mais aussi d’encourager ceux qui ne les utilisent pas à s’y mettre.


En ce qui concerne les actions mutualisées notamment, nous avons tenu, avec la SDTICE à ce qu’il y ait cohérence entre les priorités que nous nous sommes fixées cette année pour le nouveau stage ESEN et les thématiques des AAM : maîtrise de la langue et expression écrite, etc.

C’est en effet par les apprentissages fondamentaux qu’il faut entrer dans le questionnement des TICE. Ce fut la conclusion de notre séminaire de l’an dernier, ce fut aussi l’option choisie pour l’organisation de la clef USB. Les TICE ne peuvent en effet se développer et susciter l’intérêt de tous les professeurs que si elles font la preuve d’une réelle plus-value pour la réussite des élèves. Vous le savez mieux que tous, se servir de cet outil pour enseigner demande, au moins au départ, un important investissement, en temps, en énergie, et patience. Tout ne marche pas du premier coup, il peut y avoir des échecs et l’on se demande parfois pourquoi on se donne tant de mal alors qu’un bon vieux tableau noir, quelques photocopies, un peu de découpage feraient aussi bien l’affaire. Il faut véritablement entrer dans la dynamique des apprentissages, du point de vue de l’élève, repenser l’organisation et la progression de son enseignement pour arriver à obtenir un gain tangible et transférable à partir des TICE.
Les TICE, je le redis, nous intéressent parce qu’elles sont facteur d’innovation et donc de réflexion sur nos pratiques, d’interrogation sur la manière de faire évoluer nos méthodes, donc d’améliorer les résultats de nos élèves, et les modes d’évaluation même de ces résultats, etc. C’est ce dynamisme, cet élan, qui est précieux pour nous, avant tout autre chose, et que nous tenons à favoriser et à entretenir, car il produit et contribue à une posture positive pour l’enseignement, une posture qui ne peut être que bénéfique aux enfants et adolescents que nous avons la charge d’instruire.

Je vous souhaite donc une excellente journée de travail et de convivialité. J’espère vous retrouver l’année prochaine avec le même entrain et le même plaisir de partager vos expériences et vos ambitions. Merci à tous.

( Collège :


« Les nouvelles possibilités offertes par les technologies numériques devront être mises au service de ces objectifs et exploitées à bon escient. En effet, une maîtrise de ces techniques d’information et de communication est indispensable à l’usage responsable et raisonné d’un certain nombre de supports et de contenus qui entrent dans le champ de la formation linguistique, intellectuelle et culturelle propre à l’enseignement des lettres. En outre, ces supports permettent de diversifier les activités et de faciliter les apprentissages, notamment ceux de l’écriture, de la langue, et de l’oral ». 


« Enfin, la mise en relation des textes avec leur contexte historique et culturel, avec d’autres productions littéraires et artistiques, s’enrichit de la pratique de la recherche documentaire et de la consultation de bases de données – pratique qui doit elle-même faire l’objet d’un apprentissage méthodique, en relation avec les professeurs documentalistes, dans le cadre du cours de français . »








Lycée professionnel :


« L’enseignement du français prend sa part dans l’apprentissage des


technologies de l’information et de la communication (TIC). Il se


saisit de ces outils dans ce qu’ils ont de plus pertinent pour son


propre contenu disciplinaire : traitement de texte (élaboration,


amélioration, présentation, diffusion d’une production écrite),


recherche documentaire (sur supports informatiques, audiovisuels et


multimédias). L’enseignement du français concourt à la formation


des capacités et des attitudes nécessaires dans l’univers des TIC : se


repérer dans les ressources, tirer, hiérarchiser les informations,


adopter une attitude critique et responsable vis-à-vis d’elles, adapter


sa lecture au support retenu. »





(Projet) pour le programme lycée : « Le programme de français pour la classe de seconde répond à des objectifs qui s’inscrivent dans les finalités générales de l’enseignement du français au lycée : l’acquisition d’une culture, la formation personnelle et la formation du citoyen.


A ce titre les finalités (5) propres de l’enseignement du français au lycée sont :


(…) - le développement de l’autonomie et de l’esprit critique, notamment en matière de recherche d’information et de documentation.


Les compétences visées répondent directement à ces finalités.


(…) - Connaître la nature et le fonctionnement des médias numérisés, et les règles qui en régissent l’usage ;


être capable de rechercher, de recueillir et de traiter l’information, d’en apprécier la pertinence, grâce à une pratique réfléchie de ces outils ;


être capable de les utiliser pour produire soi-même de l’information et pour communiquer.








